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LE MOT DU MAIRE… 
 

 

Chères Sigoyardes, chers Sigoyards 
 

vec une sécheresse historique sur tout 

le territoire, cet été 2022 est reconnu 

comme le plus chaud de tous les temps. 

Depuis vingt ans, heureusement, des travaux 

conséquents ont été réalisés sur le réseau d’ad-

duction afin de perdre un minimum d’eau dans 

les canalisations.  
 

Ces travaux nous ont permis de ne pas manquer 

d’eau, d’éviter les coupures d’eau durant cette 

longue période de canicule. Je tiens d’ailleurs à 

vous remercier de votre civisme face aux me-

sures de restriction d’eau que nous avons dû 

prendre.  
 

En effet, c’est bien en agissant tous ensemble 

que nous pouvons avoir un territoire dynamique, 

solidaire et agréable à vivre.  
 

Comme chacun a pu le constater, les deux sites 

de tri sélectif des ordures ménagères sont de 

plus en plus propres. Cependant, un petit rappel 

au sujet des gros cartons marron : ceux-ci doi-

vent être normalement déposés à la déchetterie. 

Néanmoins, l’Agglomération de Gap-Tallard-Du-

rance autorise à ce qu’ils soient déchirés puis je-

tés dans les bacs à emballage.  
 

En revanche, 

en aucun cas, 

ils ne doivent 

être déposés 

aux pieds des 

containers. 
 

Vous pourrez lire dans le bulletin que fin mars, 

nous allons soutenir le Rotary Club de Gap, dans 

un projet de nettoyage et de récupération des 

métaux divers et variés laissés à l’abandon sur 

notre territoire (vieilles voitures, caravanes ac-

ceptées...). 
 

Ces différentes actions permettent de réaliser 

des économies mais également de valoriser le 

territoire et laisser à nos enfants un petit coin de 

paradis. 
 

Bien conscient des difficultés économiques, le 

conseil municipal s’engage et travaille pour que 

la vie à Sigoyer soit plus facile en apportant des 

aides aux associations toujours dynamiques afin 

qu’elles puissent proposer des activités abor-

dables, diverses et variées à tout un chacun, des 

aides aux familles en diminuant le coût du ticket 

cantine grâce à une aide de l’État, en mettant en 

place avec l’aide de l’agglomération deux nou-

velles rotations de navette gratuite entre Sigoyer 

et Gap.  
 

Bien avant la crise de 

l’énergie, le conseil mu-

nicipal avait voté une ex-

tinction de l’éclairage pu-

blic une partie de la nuit. 

Face à l’évolution de la 

problématique de l’énergie, la commune a en-

core diminué la durée d’éclairage public dans le 

village, s’est dotée d’un gestionnaire d’éclairage 

public au quartier des Parots et a remplacé les 

quatre anciens lampadaires par des éclairages à 

LED. 
 

La signature de l’acquisition 

de l’hôtel Muret prévue initia-

lement fin décembre aura lieu 

en définitive le 30 mars. Lors-

que les travaux de réhabilita-

tion auront été effectués, ce 

bâtiment de renom deviendra un lieu intergéné-

rationnel avec quatre appartements en location 

à destination de couples ou de familles et des 

logements à loyer modéré qui pourront accueillir 

des personnes âgées. 
 

Voici en quelques lignes un résumé des diffé-

rentes actions menées par le Conseil Municipal 

durant le deuxième semestre 2022. 
 

Vous êtes cordialement invités aux vœux du 

Maire le 15 janvier à 15 heures à la salle des 

fêtes pour une discussion ouverte avec le Con-

seil Municipal. 
 

Ce sera l’occasion d’aborder différents sujets 

comme la perte de la compétence eau, la con-

vention de délégation eau avec l’Agglomération 

Gap-Tallard-Durance, la compétence assainis-

sement et le projet de la nouvelle station d’épu-

ration au col des Guérins.  
 

Nous pourrons également discuter de la nouvelle 

loi climat et résilience qui va accélérer la transi-

tion écologique sur tout le territoire français dans 

tous les domaines de notre quotidien, loi qui se 

mettra en place dès 2023.  
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LE MOT DU MAIRE… 
 

Naturellement, nous vous présenterons égale-

ment les projets 2023/2024 pour la commune. 
 

Je ne terminerai pas le mot du Maire sans remer-

cier vivement et chaleureusement les membres 

du Conseil Municipal pour leur motivation et leur 

implication dans la gestion et le développement 

de la commune, tous les employés communaux 

pour leur dévouement, leur efficacité et le sé-

rieux dont ils font preuve quotidiennement dans 

l’exercice de leur travail. 
 

Je vous présente à toutes et à tous mes 

vœux les plus chaleureux pour cette 

 nouvelle année 2023. 
 

Denis Dugelay

 

 

 

 

 

  

Les Vœux du Maire auront lieu  

le dimanche 15 janvier 2023 à 15h00 salle des 2 Céüze. 

Vous y êtes toutes et tous cordialement invités 
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 

Conseil Municipal 27 juin : 
 

- Validation du projet de révision anticipée 2023-2042 d’aménagement de la forêt sur communale de 

Sigoyer par l’ONF. 
 

- Demande de subventions complémentaires pour l’équipement de sanitaires, d’un point de vidange 

camping-car et un point de recharge électrique pour les vélos au Col des Guérins. 
 

- Création d’un poste d’ATSEM à l’école. 
 

- Rendre opérationnel la transmission sous forme électronique des actes réglementaires et décisions 

prises par la commune. 
 

- Modification de la réforme statutaire 2022 du Syme 05. 

 

Conseil Municipal 1er septembre : 
 

- Convention d’intervention foncière du centre ancien Hôtel Muret par l’Etablissement Public Foncier 

pour le compte de la commune. 

 

Conseil Municipal 11 octobre 2022 : 
 

- Convention tripartite Département des Hautes-Alpes, Groupe SOS et la Commune de Sigoyer sur 

trois ans pour la viabilité hivernale entre la RD 219 et l’accès du foyer de vie. 
 

- Fonds de concours 2022 d’un montant de 17 142 €uros par l’Agglomération Gap Tallard-Durance : 

     Regard avaloir 1 680 €uros. 

Travaux voirie (goudron) 6 191,50 €uros. 

Débroussaillage des captages 5 730 €uros. 

Eclairage public les Parots 3 540,50 €uros. 

 

Conseil Municipal 12 décembre : 
 

- Bernard Siegel s’engage à être le secrétaire du prochain Conseil Municipal. 
 

- Pour le calcul de la DGF, il convient d’intégrer dans le domaine public de la commune, les voiries, 

les parkings et les places supplémentaires réalisés en 2022. 
 

- Remise à niveau du réseau d’eau potable – montant estimé 3 656 €uros HT. Demande de subven-

tion 30 % Département des Hautes-Alpes et 50 % Agence de l’Eau. 
 

- Tarif location salle 2 Céüze : Journée semaine 40 €uros. 

Samedi ou Dimanche 50 €uros. 

Week-end 85 €uros. 

- Tarif remontée mécanique : Inchangé à 2021. 

- Tarif concession cimetière : Inchangé à 2021. 

- Tarif de l’eau : Inchangé à 2021. 

- Tarif stationnement emplacement Col des Guérins : 3 €uros par jour et par personne de plus de 18 

ans. 

- Tarif taxe de séjour col des Guérins : 0,50 €uros par jour et par personne. 
 

- Subvention exceptionnelle de 5 000 €uros pour l’école primaire de Sigoyer, pour un programme de 

danse réalisé au printemps 2023. 
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COMMUNIQUER… 
 

 
 

Achat de l’Hôtel Muret par la Commune 
  

 

Le point sur l’avancement du projet de création d’un habitat 

 Intergénérationnel dans l’hôtel Muret.

 

 

u mois de mars 2023 la commune actera l’achat de l’hôtel 

Muret par l’Etablissement Public Régional (EPR) pour le 

compte de la mairie.  
 

Cette décision a été prise à la suite des conclusions d’une étude 

que la commune a fait réaliser par le cabinet ACTER à la demande 

de l’Etat sur la période 2017/2026. Elle précise l’impact du projet 

d’aménagement de l’hôtel sur le budget de la commune. 

 

 
 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les années 2017 à 2021, l’étude conclut ainsi :  

   

 
 

A 
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COMMUNIQUER… 
Nous pouvons ajouter que : 
 

L’augmentation des charges à caractère général 

est en partie liée aux dépenses que la crise sa-

nitaire a générées. Le retour à la normale sur ce 

point facilitera leur maîtrise. 
 

Le niveau d’endettement de la commune a été 

fortement diminué en 2022, année que nous 

avons mise à profit pour rembourser plus rapide-

ment que prévu le capital d’un emprunt à court 

terme. Ceci a été rendu possible grâce à un gros 

travail d’encaissement des subventions pro-

mises notamment par l’Europe. Aujourd’hui l’en-

dettement de la commune se situe en dessous 

des seuils d’alerte puisqu’elle peut rembourser 

ses emprunts en 3 ans et demi si elle ne fait pas 

de nouveaux investissements. 
 

L’augmentation des recettes de la commune, 

malgré une baisse des dotations de l’Etat est liée 

à la location du Croq’n Roll et des appartements 

aménagés dans la maison Lagarde, ainsi qu’au 

fonctionnement de la maison du col des Guérins. 

Les 2,5 Millions € d’investissements portés ont 

certainement épuisé nos réserves financières 

mais ils sont le gage d’un budget qui génère des 

excédents nous permettant d’envisager les in-

vestissements à venir. 
 

Pour la période 2022/2026, la commune prévoit 

d’investir 3,7 Millions € : 
 

- 2,6 Millions € pour le projet de l’hôtel (acqui-

sition et aménagement de 10 logements, 

d’une Maison des Assistantes Maternelles 

(MAM), de la cantine scolaire, d’un tiers-lieu, 

de locaux de consultation pour des profes-

sionnels des métiers de la santé). 
 
 

- La fin des aménagements au col des Gué-

rins. (130 000 € pour un point de recharge 

de vélos électriques, une station de dépo-

tage pour camping-cars et l’agrandissement 

des sanitaires). 
 

- Les travaux annuels d’entretien de la voirie 

communale. (Ils seront suspendus pendant 

2  ans  et   reprendront  en  2025  et  2026 

soit 48 000 € de dépenses). 
 

- La fin de la révision du PLU (38 000 €). 
 

- L’enfouissement de lignes électriques déjà 

programmé (65 000 €). 
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COMMUNIQUER… 
- L’aménagement de l’entrée ouest du vil-

lage. (Une dépense de 173 000 € reportée 

en 2025). 

En face de ces dépenses, elle a déjà engagé des 

demandes de subventions dont elle espère ob-

tenir 2,5 Millions €. Certaines sont ‘’sécurisées’’, 

soit parce qu’elles sont déjà acquises soit parce 

qu’elles ont été actées à l’occasion du travail ré-

gulier que nous faisons avec nos principaux par-

tenaires. Il s’agit de subventions de l’Etat (DSIL, 

DETR, logements conventionnés), du Conseil 

Régional (FRAT), du Conseil Départemental 

(aide à la cohésion sociale), de la Communauté 

d’Agglomération (fonds de concours). Ceci re-

présente aujourd’hui 1,3 Million € environ. 
 

Il reste à travailler pour obtenir des aides en pro-

venance du Fonds Vert (Etat), du Fonds d’Appui 

pour des territoires innovants séniors, de la 

CARSAT. Nous travaillons également sur des fi-

nancements particuliers pour les travaux d'amé-

nagement de la Maison des Assistantes Mater-

nelles et du tiers-lieu. 
 

Enfin une partie des investissements sera cou-

verte par la vente d’un terrain constructible dont 

la commune est propriétaire aux Vincents. 
 

L’étude d’impact financière se base aussi sur un 

budget de fonctionnement de l’hôtel Muret qui 

permet  de  générer  des  excédents  d’environ 

50 000 € par an (avant remboursement des em-

prunts). Les recettes proviennent principalement 

de la location des logements, de la Maison des 

Assistantes Maternelles et de la vente de repas 

aux résidents. Elles n’incluent pas de recettes 

provenant de l’usage de la piscine, du sauna, du 

hammam, de la salle de sport, du tiers-lieu et des 

locaux à usage médical ou paramédical. Celles-

ci sont encore trop incertaines pour être compta-

bilisées. 
 

Les dépenses d’entretien du bâtiment, de per-

sonnel (maîtresse de maison, cuisinier, femme 

de ménage, agent d’entretien) et d’achat de ma-

tières premières, sont les principales charges re-

tenues. 
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COMMUNIQUER… 
 

Les conclusions du bureau d’étude sont les suivantes : 

 

 

 

En    conclusion,    nous    espérons    que    les   

1ers résidents entreront dans le bâtiment à la  fin  

du 1er trimestre 2025.  
 

Si ce calendrier ne prend pas de retard, alors la 

municipalité actuelle aura mené à bien ce projet 

et elle aura aussi le temps de rembourser les 

emprunts à court terme qu’elle aura contractés, 

laissant une situation financière saine à l’équipe 

municipale qui sortira des urnes en 2026. 
 

Pour ceux que cela intéresse, l’étude financière 

est à la disposition de chacun à la Mairie. 

 

Matthieu Allain-Launay Maire adjoint 
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COMMUNIQUER… 
 

 
 

Réhabilitation aux Parots 
  

 

n ce qui concerne la réhabilitation d’un quartier, celui des Parots a bénéficié cette année d’un sacré 

nettoyage. Le câble de la ligne aérienne moyenne tension qui était en mauvais état entre le quartier 

des Parots et Tallard a été changé par 

Enédis. Avec l’enfouissement de cette 

ligne moyenne tension, le démontage des 

vieux poteaux, le changement du transfor-

mateur électrique et le changement des 

candélabres géré par un nouveau système 

d’éclairage automatisé, le quartier des Pa-

rots et la route de Tallard sont devenus 

nettement plus agréables. 

 

 

Nature sans ferraille avec le Rotary Club Gap-Charance 
 

e Rotary Club de Charance, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture des Hautes-Alpes et l’Ag-

glomération de Gap-Tallard-Durance, a lancé un appel pour la revalorisation de la ferraille abandon-

née sur les terrains des particuliers et des agriculteurs des Hautes-Alpes, au bénéfice de différentes 

associations. 
 

Afin de préserver la nature, la beauté des 

paysages, de veiller à l’image que nous 

donnons aux habitants et aux nombreux 

touristes qui visitent notre région, mais 

aussi pour offrir une seconde vie à ces 

matériels laissés à l’abandon, le Rotary 

Club Gap-Charance invite les personnes encombrées par 

ces matériaux (ferraille, tôles, vieilles voitures et caravanes…) à les rapporter 

entre le 15 et le 31 mars 2023 sur un site de la commune de Sigoyer, ce site vous 

sera communiqué à la mi-février.  
  

Sigoyer participe pleinement à ce projet en tant que commune expérimentale 

puisqu’elle sera la première commune du territoire à s’engager dans ce pro-

gramme.  
 

Sachez par ailleurs que votre participation à cette action a pour objectifs de : 
 

1 – Vous débarrasser de vos déchets métalliques avec une aide manuelle ou mécanique des employés      

communaux. 
 

2 – Participer à l’amélioration de l’environnement et des paysages. 
 

3 – Financer des actions : 

- Aide aux personnes âgées isolées dans le milieu rural.  

- Aide aux jeunes de lycées professionnels et agricoles. 

- Aides aux autres demandeurs auprès du Rotary.                                              Sigoyer 

  

E 
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COMMUNIQUER… 
 

Inauguration de la ligne 31 Gap – Neffes – Pelleautier - Sigoyer 
  

 

e samedi 17 septembre à 8h45, Denis 

Dugelay Maire de Sigoyer, entouré du 

Conseil Municipal, procédait à la tradi-

tionnelle coupure de ruban tricolore pour inaugu-

rer la ligne de bus 31 reliant Gap à Sigoyer en 

passant par Neffes et la Côte de Pelleautier. Le 

Maire de Pelleautier M. Ubaud, 1er vice-président 

de la Communauté d’Agglomération Gap-Tal-

lard-Durance, responsable des transports, re-

présentait M. Roger Didier, président.  

 

 

Le car était équipé pour l’occasion d’une passe-

relle d’accessibilité aux handicapés, permettant 

ainsi à M. Philippe Massot conseiller municipal 

de Sigoyer, de profiter du transport jusqu’à Gap. 
 

Des habitants de Sigoyer se rendant au marché 

ont pu profiter de ce moment convivial. Excep-

tionnellement, le bus était bondé au grand éton-

nement de quelques habitués de Neffes et de 

Pelleautier. 

 

Les horaires de cette nouvelle ligne, ouverte toute l’année, sont disponibles en mairie. 

  

L 
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COMMUNIQUER… 
 

Ouverture d’une maison ‘’France Services’’ à Tallard 
 

’inauguration de la 13ème maison ‘’France Services’’ dans le département des Hautes-Alpes a eu lieu 

vendredi 9 décembre 2022 en présence de M. le Préfet et de nombreuses autorités. 
 

L’objectif est de : 
 

- Rapprocher le service public des usagers en regroupant sur ce site plusieurs administrations. 

- Proposer une offre élargie de service au public, au plus près des territoires en particulier dans les zones 

rurales et les quartiers prioritaires de politique de la ville. 
 

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, accompagnement au numé-

rique : les agents France Services de Tallard Laurence et Pauline, collaboratrices de la mairie, vous 

accueillent et vous accompagnent pour toutes vos démarches administratives du quotidien au sein d’un 

guichet unique et ce, en toute confidentialité. 
 

Cet espace est situé : 1 place Charles de Gaulle, à côté de la mairie 

dans les locaux de l’ancienne école. 
 

L’installation en ce lieu de la ‘’Maison France Services’’, a nécessité 

de grandes transformations avant sa mise en service, et notamment 

d’importants travaux de désamiantage.  
 

 
 

Tél. : 04 92 54 10 14 
 

Courriel : france-services@ville-tallard.fr 
 

Les horaires d’ouverture : 
 

Lundi, mercredi de 9h00 à12h00 et de 13h30 à 17h30. 
 

Mardi et jeudi de 13h30 à 17h30. 
 

Vendredi : de 9h00 à 12h00. 

  

L 

mailto:france-services@ville-tallard.fr
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COMMUNIQUER… 
 

 
 

Travaux sur le patrimoine communal 
 

Entretien et mise aux normes de sécurité du patrimoine culturel et cultuel 

de la commune de Sigoyer 
 

a municipalité de Sigoyer a le souci d’entre-

tenir et de maintenir en état le patrimoine. 
 

C’est ainsi que divers travaux ont été réalisés 

pour :  
 

- L’entretien de la chapelle de Saint-Laurent 

(patrimoine du XIIème siècle), le plus an-

cien de Sigoyer. 
  

- La pose de trois rampes sur les escaliers 

au cimetière de Saint-Laurent. 
 

- La pose d’une rampe pour les personnes à 

mobilité réduite à l’église Saint-Pierre-aux- 

Liens (XIXème siècle).  
 

Voyons ensemble rapidement le détail de ces 

travaux. 
 

La chapelle Saint-Laurent 
 

Le crépi de l’abside nord s’effri-

tait et laissait apparaître une 

importante dégradation à l’inté-

rieur du lieu de culte. Afin d’y 

remédier et d’éviter des dégâts 

plus importants, des travaux de 

drainage de la façade nord ont 

été réalisés. 
 

Un drainage façade ouest a aussi été effectué 

afin d’arrêter la pénétration d’eau de pluie dans 

la chapelle et la dégradation du mur. 
 

 

C’est la société JMPT de Pelleautier qui a été 

mandatée. Les travaux (subventionnés en 

grande partie par le fonds de concours de l’ag-

glomération) sont presque terminés.  
 

Au cours de l’année, nous avions constaté lors 

du passage d’un violent orage, que le crépi de la 

façade ouest (entrée de la chapelle) s’était déta-

ché. L’assurance a pris en charge la remise en 

état confiée à la société S.L.Façade.   
 

Cimetière de Saint-Laurent 
 

Lors de la Toussaint, 

nous avons été saisis 

par un habitant de 

Sigoyer sur le danger 

que représentait l’utili-

sation des escaliers du 

cimetière.  
 

L’observation était justi-

fiée et la municipalité a 

mis en place trois 

rampes. C’est Monsieur Ricard Yves qui les a 

installées.  
 

Eglise Saint - Pierre - aux 

Liens 
 

L’accessibilité à l’église 

était difficile et ne respec-

tait pas les normes de sé-

curité. Une rampe de sécu-

rité et un cheminement en 

pente douce ont été instal-

lés par la société JMPT de 

Pelleautier. Le pavage a 

été réalisé par les em-

ployés communaux.  
 

Ces travaux ont aussi été largement subvention-

nés par le fonds de concours de l’agglomération.  
 

Pour votre information, il faut savoir que les lieux 

de culte qui ont été construits avant la loi de 1905 

(séparation de l’Eglise et de l’Etat) sont la pro-

priété de la commune, l’Eglise en est l’affecta-

taire. 
 

Merci à toutes celles et ceux qui ont œuvré à 

l’entretien de ce patrimoine sigoyard. 
 

Bernard Siegel 

Conseiller municipal 
 

L 
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COMMUNIQUER… 
 

 
 

La Maison du Col des Guérins 
  

 

a Maison du col des Guérins a fermé ses portes le 30 septembre après une saison estivale bien 

remplie. 

Les chiffres parlent d'eux-mêmes : un relevé des compteurs pédestres et automobiles, installés par le 

Conseil Départemental au cours de l'été, indique pour la période du 12 août au 2 octobre : 

     Pour les voitures : 2 463 passages soit une 

moyenne de 143 passages par jour 

     Pour les piétons : 

           - 4 514 montées et 3 772 descentes sur les sentiers 

menant à Céüsette. 

           - 7 289 montées et 6 125 descentes sur le sentier 

montant à la falaise.  

           - 2 879 montées et 1 394 descentes au départ du par-

king des blocs. 
 

Si le nombre de montées ne correspond pas à la descente cela ne veut pas forcément dire qu'un nombre 

non négligeable de touristes errent encore perdus dans nos montagnes, mais juste peut être que le 

comptage s'arrêtait automatiquement à une certaine heure ! 
 

 

Autant dire qu'Elsa et Mattéo, nos 2 saisonniers embau-

chés pour la saison n'ont pas chômé entre l'accueil et la 

multiplicité des renseignements demandés, la gestion des 

emplacements de camping, l'entretien et le nettoyage du 

site, la vente de topos divers (escalade, randos, VTT). 

Tout cela avec sourire et bonne humeur. 
 

Et après le 30 septembre, le travail ne s'est pas arrêté puisque nos 

2 ouvriers communaux ont réensemencé les portions de pelouse sous la pinède mises à 

mal par la sécheresse estivale et fait quelques menus travaux d'automne.  
 

Le 16 octobre, l'association ‘’idées de demain’’ a inauguré, en présence du Maire, de nos 

conseillers départementaux et de nombreux sigoyards, 3 parcours de course d'orientation, 

dont un spécial joëlette pour personnes à mobilité réduite qui a été testé en situation réelle 

le jour même. Un marché artisanal a contribué à l'animation de la journée. 
 

Il y a donc maintenant, balisés avec la signalisation 

adéquate à partir de la Maison du Col, des parcours d'orientation, 

des parcours Gravel, des parcours raquettes. 
 

Du 27 décembre au 2 janvier, la Maison du Col a de nouveau 

ouvert ses portes, permettant aux enfants de s'exercer sur le mur 

d'escalade intérieur et offrant à tous un espace convivial (voir 

même une salle hors sac) après la balade.  
 

Le samedi 31 décembre, à 15h00, nous avons proposé une ani-

mation contes gratuite à la Maison du Col, ouverte à tous. 
 

                                                                                   Brigitte Devaux Conseillère municipale 

 
 

 

La Mairie recrute 2 saisonniers pour la saison estivale à la Maison du Col. Le CV est à envoyer en 

Mairie renseignements au 06 19 02 29 01

L 
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COMMUNIQUER… 
 

 
 

Commission sociale 
 

 

a Commission sociale sous la responsa-

bilité de Mme Monique Para-Aubert 1ère 

Maire-adjointe et Mme Jocelyne Bouché 

conseillère municipale, rendent visite régulière-

ment aux personnes âgées de notre village afin 

de maintenir le lien entre les générations dans 

notre communauté. 
 

Cette commission soutenue par le Maire et le 

Conseil Municipal, offre à nos aînés de 80 ans et 

plus un petit colis lors des fêtes de fin d’année. 
 

Ceux-ci sont confectionnés en mairie par nos fi-

dèles responsables.  
 

Cette année, le colis est composé d’un pain 

d’épices, de nougats, de gâteaux secs de Noël, 

d’une terrine des Alpes et une bonne bouteille de 

vin. 
 

Afin que personne ne soit oublié dans notre vil-

lage, il est souhaitable que les personnes qui au-

ront 80 ans durant l’année 2023, se fassent con-

naître en Mairie auprès du secrétariat ou de la 

commission sociale.   

L 
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Une nouvelle employée communale pour l’école 
  

 

ur les conseils  du ‘’Centre de Gestion des employés territoriaux’’ et  en application  de  l’article 

R 412-17 du code des communes, la Commune de Sigoyer a recruté, après plusieurs entretiens, 

un nouvel agent possédant le diplôme d’Agent Territorial Spécialisé en École Maternelle 

(ATSEM) depuis 2012. 
 

Mme Virginie Cane, nouvelle sigoyarde et ancienne ATSEM à l’école d’Ancelle puis à l’école de Pelleau-

tier-La Freissinouse, a pris ses fonctions à l’école de Sigoyer le 7 novembre 2022.  

Son parcours professionnel et ses aptitudes à la fonction d’ATSEM lui permettent de travailler auprès du 

Directeur M. Quentin Rostan et des enfants âgés de 3 à 6 ans de 8h15 à 17h00. 
 

Le Conseil Municipal la remercie pour le travail déjà accompli auprès de nos jeunes écoliers, mais éga-

lement pour sa bonne intégration auprès des agents techniques de l’école et du personnel enseignant.  

 

Commission Scolaire 
  

 

a rentrée scolaire 2022/2023 s'est dérou-

lée normalement et heureusement sans 

restriction COVID comme l’année pas-

sée. Virginie Cane a rejoint l’équipe communale 

en tant qu’ATSEM et nous lui souhaitons la bien-

venue à l’école de Sigoyer ! 
 

L'effectif est de 57 élèves : 17 en Maternelle, 40 

en Primaire. Un grand nettoyage et une désin-

fection de l’école et de la cantine ont été réalisés 

pendant les vacances d’été par nos employées 

communales. Comme chaque année une so-

ciété a été embauchée pour nettoyer les sols et 

les vitres de l’école ainsi que la Mairie et la bi-

bliothèque.   

 

Le repas de Noël a eu lieu le jeudi 15 décembre 

à la salle des 2 Céüze pour tous les enfants, 

l’équipe pédagogique ainsi que les employés 

communaux et quelques élus. Tout le monde 

s’est régalé et a bien apprécié le début des fes-

tivités. 
 

Le passage du Père Noël a suivi le repas de Noël 

dans la cour de l’école, un joyeux moment pour 

nos enfants et de bons souvenirs. 
  

Le lendemain vendredi 16 décembre, les écoles 

étaient invitées au Noël des enfants de la Com-

mune. Les petits de maternelle ont rejoint la Pat 

Patrouille pour sauver ‘’l’Étoile de Noël’’ avant de 

  

S 

L 
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partager le goûter avec les enfants du primaire. 

Pour eux était projeté ensuite le Petit Nicolas. 
 

C’est l’équipe cinéma qui proposait cette après-

midi projection sous l’égide de la Municipalité, en 

présence Mme Monique Para-Aubert, des con-

seillers municipaux et des bénévoles du Foyer 

d’animations. 
 

Qu’il nous soit permis de remercier toutes les per-

sonnes qui ont contribué à ce bon moment avec les 

enfants ainsi qu’aux personnes qui ont participé aux 

décorations du village. 
 

Joyeux Noël à tous ! 

  

 

       
  

Cantine : Les effectifs de cantine sont chaque 

année en augmentation. Cette année en 

moyenne 50 enfants prennent leur repas dans 

le local qui devient exigu malgré les 2 services 

instaurés depuis le 1er janvier 2020. 
 

Ces 2 services permettent un équilibre entre ma-

ternelle et primaire qui déjeunent en décalé. Les 

enfants sont encadrés par nos 3 agents tech-

niques et la nouvelle ATSEM (Agent Territorial 

Spécialisé en École Maternelle) Mme Virginie 

Cane, nouvellement arrivée en novembre à 

l’école de Sigoyer. 
 

Concernant l’achat des 

tickets de cantine, les 

parents doivent penser 

à venir les chercher à 

l’avance. La nouvelle 

tarification sociale 

adoptée par la com-

mune de Sigoyer, per-

met aux parents de 

prévoir l’achat de tick-

ets pour le mois.  
 

Trois tarifs ont été établis pour 3 quotients fami-

liaux. 3,50 € pour la tranche la plus haute, 1 € 

pour la tranche médiane et 0,80 € pour la tranche 

basse. 
 

Cette tarification a permis d’espacer la vente de 

tickets et facilite ainsi la 

tâche de la préposée et de 

sa collègue concernant 

notamment la trésorerie. 

Les tickets sont vendus un lundi sur deux en mai-

rie. Depuis septembre 2022, les dates sont af-

fichées à l’École, à la Mairie, à la Garderie et 

paraissent deux fois par an dans le bulletin 

municipal, sous forme de tableau que les pa-

rents peuvent détacher et afficher chez eux. 

N’oubliez pas ces dates ! 
 

En janvier, les parents bénéficiant de la tarifi-

cation adaptée devront à nouveau apporter 

en mairie leur quotient familial. 
 

 

Garderie : Les tickets de garderie du matin (1,50 

€uro) et ceux de la garderie du soir (2,50 €uros) 

sont mis en vente le même lundi que les tickets 

de cantine. Les parents ayant souscrit un forfait 

garderie, payable en 3 fois, sont priés de dépo-

ser le chèque du 2ème trimestre à la mairie lors de 

la reprise des classes le mardi 3 janvier 2023. 

Le chèque du 3ème trimestre sera à déposer en 

avril 2023. 
 

Un nouveau logiciel est à l’étude. La commune 

travaille actuellement avec la société ‘’QIIS’’. Ce 

logiciel permettra aux parents de réserver en 

ligne les repas pour leurs enfants. Le paiement 

s’effectuera en ligne par CB. Il sera mis en ser-

vice au plus tard à la rentrée 2023/2024. Seuls 

les parents ne possédant pas d’Internet pourront 

venir en mairie en début de chaque mois pour 

réserver et payer les repas de leurs enfants. 
 

Jocelyne Bouché 

 Michelle Bolger 

Conseillères municipales 
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Vente des tickets cantine-garderie  

1er trimestre 2023 

En mairie 

De 16h00 à 18h00 
 

 

 

 

Mois de janvier : 

Lundi 9 janvier - lundi 23 janvier 

 

 

Mois de février 

Lundi 6 février - lundi 27 février 

 

 

Mois de mars 

Lundi 13 mars - lundi 27 mars 

 

 

Mois d’avril 

exceptionnellement 

Vendredi 14 avril avant les vacances 

 
 

Ce document peut être découpé et affiché au domicile des parents 
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Commémoration du 11 novembre 2022 
 

e vendredi 11 novembre 2022 à 11h00, la 

cérémonie qui marque la fin de la guerre 

1914/1918 s’est déroulée à Sigoyer. Elle 

était précédée par celle de Fouillouse à 10h00 en 

présence de M. Serge Ayache Maire, de nom-

breux élus et citoyens. 

 

 

A Sigoyer, étaient présents M. Denis Dugelay 

Maire, M. Serge Ayache Maire de Fouillouse, de 

nombreux élus de Fouillouse et de Sigoyer. 
 

Des représentants du 4ème régiment de Chasseurs 

Alpins de Gap, un détachement des Sapeurs-

Pompiers de Gandière, ainsi que du personnel de 

la Gendarmerie de la Saulce, étaient présents. 
 

M. Auguste Borel, Président des Anciens Combat-

tants, a lu la lettre de la FNACA et M. Denis 

Dugelay celle du Ministre délégué auprès du Mi-

nistère des Armées. 
 

Émilie Faure Con-

seillère Municipale 

et son oncle Albert 

Faure ont procédé à 

l’appel aux morts. 
 

Après la minute de 

silence, une gerbe a 

été déposée, et M. 

Yves Rambaud tou-

jours fidèle, a inter-

prété la Marseillaise 

et l’Hymne euro-

péen.  
 

La Commune re-

mercie de leur pré-

sence, les nombreux Sigoyards présents, les dé-

tachements des Services Publics, M. Borel Au-

guste Président des Anciens combattants, les 

porte-drapeaux et M. Yves Rambaud. 
 

L’amicale des Anciens combattants de Sigoyer-

Fouillouse invitait ensuite les participants à l’apé-

ritif dans les ateliers de la Commune.

  

L 
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Assistantes maternelles 
 

Une salle d’activités pour les tout-petits 
 

u nouveau cette année pour les assistantes 

maternelles du village et les enfants qu’elles 

accueillent : depuis le mois de septembre, la 

municipalité a mis à leur disposition les locaux du 

rez-de-chaussée de l’ancien presbytère, face à la 

mairie. 

 
 

Ils peuvent s’y retrouver tous les matins pour 

partager des temps de jeux, de bricolage, de 

lectures, de chansons etc… 
 

Une des salles est dédiée aux activités manuelles 

et temps de jeux, avec un coin lecture, et l’autre 

est aménagée pour permettre aux plus petits de 

faire une sieste le matin. Elle peut aussi servir à 

installer un parcours de motricité pour les jours de 

pluie. 
 

 

Les enfants bénéficient ainsi d’un petit temps 

collectif pour apprendre à se connaître, à jouer 

ensemble. Pour les assistantes maternelles c’est 

un moyen de sortir de l’isolement professionnel, 

de mutualiser les ressources et le matériel, et de 

créer une dynamique dans leur accueil. 
 

A midi, chacun rentre à la maison pour le repas et 

un temps de repos. 
 

Parents, enfants et nounous, sont ravis de ce 

nouveau fonctionnement ! 

  

D 



19 

COMMUNIQUER… 
 

Bibliothèque  
 

Infos utiles pour bibliophiles... 
 

rois nouveaux bénévoles sont venus grossir nos rangs depuis la  

rentrée de septembre, nous pouvons donc vous offrir de  

nouveaux créneaux. 
 

La bibliothèque sera ouverte : 
 

le mardi de 16h30 à 17h45, 
 

le vendredi de 14h00 à 18h00,  
 

le samedi de 10h00 à 12h00. 
 

Si vous souhaitez d'autres créneaux, faites-le nous savoir. Nous 

verrons s'il est possible de répondre à vos demandes. 
 

En 2023, des animations autour du livre (lectures, découvertes d'auteurs, suivi de l'actualité 

littéraire…), seront programmées ainsi que des stages de création de livres ‘’fait main’’. 
 

Une soirée jeux sera aussi proposée tous les premiers vendredis du mois 

à partir de 19 heures. Pas d'animateur attitré, chaque participant apporte 

un jeu qu'il souhaite faire découvrir à d'autres, mais vous pouvez tout 

simplement vous joindre à nous pour partager un moment de convivialité. 
 

Dernière info, après demande, la bibliothèque départementale va 

augmenter notre fond de 300 à 400 ouvrages supplémentaires.  
 

Info de dernière minute, Gaëlle Josse, écrivaine récompensée plusieurs fois pour ‘’Les heures 

silencieuses’’, ‘’Nos vies désaccordées’’, 

‘’Noces de neige’’ et dont les romans sont 

étudiés dans de nombreux lycées, sera parmi 

nous la première quinzaine du mois d'avril. Ce 

sera l'occasion de vous présenter cette autrice 

et son œuvre au travers de diverses 

médiations, atelier d'écriture, venue d'un 

conteur, moment musical à partir de son livre ‘’Un été à quatre mains’’ 

consacré à Franz Schubert, etc…etc...  
 

              Nous vous communiquerons les dates et heures de ces rencontres le temps venu. 
 

Nous espérons par ces quelques lignes vous faire envie et ainsi vous voir nombreux. 
 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année,  

faite de découvertes littéraires et culturelles. 
 

L'équipe des bénévoles. 
 

Ps : pour ceux qui souhaiteraient d'autres créneaux, vous pouvez déposer ce coupon dans la 

boite aux lettres de la mairie de Sigoyer. 

 

 

Bibliothèque de Sigoyer 

Créneaux ouverture souhaités : 
 

Jour :                                      heure ouverture :                                  heure fermeture :  

T 

        Gaëlle 

         Josse 
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Commission Sécurité 
 

Nouvelle règlementation 
 

our améliorer la circulation et la sécurité des 

usagers sur les routes dans les régions mon-

tagneuses, en particulier dans notre département 

des Hautes-Alpes, il est désormais obligatoire 

d’équiper les véhicules de pneus hiver ou de dé-

tenir une paire de chaînes-neige ou encore une 

paire de chaussettes à neige. 
 

Les pneus 4 saisons sont autorisés s’ils possè-

dent sur leur face extérieure le petit logo mon-

tagne. 
 

Les autocars, poids-lourds sans remorque sont 

soumis également à ces obligations. Les poids 

lourds semi-remorque ou avec remorque doivent 

quant à eux détenir une paire de chaînes à neige 

permettant d’équiper 2 roues motrices, même s’ils 

sont déjà équipés de pneus hiver. 
 

Cette obligation est fixée par un décret paru au 

Journal Officiel le 18 octobre 2020. Elle est appli-

cable tous les ans du 1er novembre au 31 mars.  
 

Une nouvelle signalisation est en place, elle in-

dique aux usagers de la route les entrées et sor-

ties de zones montagneuses où l’équipement est 

obligatoire. 

 

 

 

Déneigement 
 

La Commune a l’obligation d’entretenir et de déneiger l’ensemble des voies communales et des chemins 

ruraux. En revanche, aucune obligation légale ne contraint la Mairie à intervenir sur les chemins privés.  
 

C’est pourquoi les habitants doivent veiller à si-

gnaler et baliser tout obstacle qui gênerait le 

chasse-neige sur son passage. 
  

 

De plus, les haies et les arbres bordant ces che-

mins doivent impérativement être taillés et éla-

gués pour faciliter le déneigement. 
 
 

Le stationnement en bordure de voie rurale ou 

communale pouvant gêner le passage d’engins 

est interdit. Nous devons tous y penser lors de 

grosses chutes de neige. 
 

La responsabilité de la Commune ne pourra être engagée en cas d’accrochage par les engins de dénei-

gement, des véhicules stationnés sur l’emprise des voies publiques. 
 

En cas de non-respect de ces consignes, le déneigement ne sera pas assuré par les employés commu-

naux.  
 

Toutes ces recommandations sont nécessaires afin de faciliter les déplacements en hiver dans notre 

village.

P 
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Aménagement des points de collecte  
 

es travaux d’aménagement, au point de collecte du Picenton, à l’entrée ouest du village sont enfin 

terminés. C’est le deuxième point de collecte de la commune à être rénové par la Communauté d’Ag-

glomération Gap-Tallard-Durance. 
 

Les anciens bacs usagés ont été remplacés par des con-

tainers enterrés. 
 

La commune constate une nette amélioration de la pro-

preté à cet endroit. 
 

Il est rappelé que les gros cartons doivent être descendus 

à la déchetterie de Tallard. En aucun cas ils ne doivent 

être entreposés aux pieds des containers. 
 

Nous rappelons également que pour les gros encombrants, la déchetterie des Piles assure 

un ramassage le dernier mercredi de chaque mois.  
 

                         A la seule condition de prendre rendez-vous  

                            une semaine à l’avance au 04 92 54 27 29 
 

La Communauté d’Agglomération Gap-Tallard-Durance a déposé une plainte à l’encontre des personnes 

peu scrupuleuses du bien public, qui ont détérioré volontairement au Villard et au Picenton les bacs de tri 

récemment installés, avec des inscriptions ‘’Colibri épuisé. Vive les sangliers’’. Comprendra qui voudra 

que malgré cette grande envolée lyrique, poétique en alexandrin et grâce aux changements climatiques, 

les conteneurs risquent cet été d’être envahis de guêpes !... Quant aux odeurs ?... 

Honte à ces minorités qui nuisent à tous les habitants de Sigoyer. 
 

Goudronnage des voies communales  
 

fin d’entretenir régulièrement les routes et d’améliorer la circulation dans notre commune, chaque 

année, quelques portions de voies sont goudronnées après validation du Conseil Municipal. 
 

En 2022, la 1ère partie du chemin de Serre Lagarde, montant à la ferme Borel a été entièrement goudron-

née par la société Colas. La chicane de la route des Rois a pu être également remise en état. Les abords 

de celle-ci seront au printemps, végétalisés et plantés. Il est rappelé que cette chicane a été réalisée afin 

de limiter la vitesse des voitures et cyclistes. Cette voie est interdite à la descente sauf aux riverains, à 

partir du quartier des Coqs nord jusqu’au quartier du Villard. 
 

Quelques trous et ornières ont été comblés par nos agents communaux : route des Coqs, lotissement des 

Jardins de Prachard et route du Bas-Villard.  

 

Chemin de Serre Lagarde                                             Route des Coqs                                                Jardins de Prachard    

L 

A 
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Une nouvelle antenne Bouygues à Sigoyer 
 

oilà, le Père Noël a terminé son tour du monde et depuis, à Sigoyer les fré-

quences et la stabilité des ondes téléphoniques ont augmenté. Faiblement 

au Col des Guérins, plus fortement au village ou au quartier des Courtès. Et non, 

ce n’est pas dû au passage des rennes mais bien à la nouvelle antenne installée 

par Bouygues Télécom au-dessus de la route des Rois. 

Celle-ci fonctionne depuis une semaine et vous aurez 

certainement constaté que téléphoner avec un mobile est 

devenu plus facile sur Sigoyer. 

 

 

 

 
 

 

LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Chorale ‘’Les Manque pas d’Air’’ 
  

La chorale recrute...des hommes ! 
 

a chorale des ‘’Manque pas d’air’’ de Sigoyer a vu ses rangs grossir à la rentrée. Un succès que l’on 

doit au travail du chef de chœur Marc Koulischer et de tous les choristes, qui ont présenté un petit 

concert en début d’été à la chapelle Saint Laurent. 
 

Toutefois si beaucoup de nouvelles voix féminines ont intégré le groupe, il manque désormais des voix 

d’hommes, ténor ou basse, pour équilibrer l’ensemble des pupitres. 
 

Donc avis à vous Messieurs, si vous aimez chanter, ou avez simplement envie d’essayer, rendez-vous, 

tous les mardis des semaines paires, hors vacances scolaires, de 20h00 à 22h00 à la salle des fêtes 

du village.  

   Marc Koulischer  

V 

L 
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Association ‘’Cou Double’’ 
 

ette rentrée réunit de nouveau plus d'une 

cinquantaine d'adhérents, adultes et en-

fants, afin de pratiquer des activités va-

riées, régulières ou occasionnelles à travers des 

stages. 
  

 

Les cours de Pilates attirent toujours de nom-

breux participants et sont assurés par Cathy, 

notre nouvelle animatrice. Nouvel animateur éga-

lement pour les cours de dessin adultes et en-

fants, en la personne de Mathieu. Pour la plus 

grande joie des parents et des jeunes élèves, 

Mathieu prend les enfants à la sortie de l'école et 

veille au goûter dès l'arrivée à la salle des deux 

Céüse. 
 

Le cours de Yoga enfants a démarré difficile-

ment faute de participants, il est pleinement as-

suré depuis quelques semaines. Cindy a su 

fidéliser les jeunes pratiquants comme elle l'avait 

fait pour les adultes.  
 

Comme nous l'avions annoncé lors du dernier 

bulletin  municipal,  nous  avons  programmé  un  

 

C 

1er Stage de Manga en      

avril 2022 
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nouveau stage ‘’manga’’ lors des vacances de la 

Toussaint.  
 

Les enfants ont réalisé des œuvres remar-

quables. Devant ce succès, nous programmons 

un nouveau stage durant les vacances scolaires 

de février (prévu le 22 février à confirmer). Le 

stage de danse contemporaine enfants/ados n'a 

pas pu se dérouler par manque de participants. 
 

En revanche, le stage adultes a été un franc suc-

cès. Afin de combler les stagiaires enthousiastes, 

nous avons d'ores et déjà programmé 3 nou-

velles sessions : le 4 février (parents/enfants), le 

4 mars (adultes/ados/enfants) et le 15 avril 

(adultes) Alors à vos agendas !  
 

 

 

Suite aux problèmes de santé d'Isabelle, les 

cours de fitness ont été temporairement suspen-

dus. Ils reprendront le mardi 10 janvier 2023 aux 

heures habituelles. Quant au cours de ‘’gym 

douce’’, prévu le jeudi soir, nous sommes tou-

jours à la recherche d'une personne qualifiée 

pour les animer. Si l'une de ces activités vous in-

téresse, il est possible de nous rejoindre en cours 

d'année. Alors n'hésitez pas !  
 

Nous ne saurions terminer ces quelques lignes 

sans remercier une nouvelle fois la municipalité 

pour son soutien inconditionnel.  
 

Bonnes fêtes de fin de fin d'année à tous et 

 ‘’à l'an que ven’’ ! 
 

L'équipe Cou Double 

 

 

Second stage de Manga en novembre 2022  
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Association les ‘’Quatre sans Cou’’ 

  
Deuxième semestre bien rempli pour 

 l'association Les Quatre sans Cou ! 

 

n partenariat avec la mairie, l'association a 

organisé le lancement de la saison estivale 

à la maison des Guérins : une création originale 

de la Cie ‘’la double accroche’’ qui a littérale-

ment dansé sur le mur, suivi du concert du trio 

‘’Eméa’’ sans oublier le minimusicarrousel qui 

a fait tourner les petits jusqu'à plus soif. 

 

Et pour clore l'été, rendez-vous était donné à tous 

sur le stade, avec la fanfare ‘’Liber Spiritus Jazz 

Band’’ et le Ludambule. 

 

En septembre bal 

folk avec ‘’les vio-

lons du Rigodon’’, 

l'occasion pour tous 

les amateurs d'en-

chaîner valses, 

scottish, mazurkas, 

cercle circassien... 

  

L'automne a commencé sous le signe du Théâtre 

avec une superbe interprétation de Cyrano de 

Bergerac par la Cie ‘’Le poil de la bête’’ qui nous 

a fait revivre (entre-autre) la célèbre tirade des 

nez et la scène du balcon. 

 

En décembre le groupe ‘’Lost’’ nous a fait voya-

ger, danser... et boire aux sons envoûtants de la 

musique celtique. 

 

Le 21 janvier, nous vous donnons rendez-vous 

pour du théâtre de boulevard : ‘’l'art délicat de la 

scène de ménage’’ de la Cie des ‘’manimani-

velles’’. 

 

Puis au fil des mois, une soirée œnologie revisi-

tée façon cabaret avec des chansons à boire, du 

théâtre d'improvisation, du jazz, en extérieur au 

col des Guérins du 

théâtre participatif 

sur le thème du 

grand méchant 

des contes de 

fées, et puis, et 

puis, et puis... 

 

Nous espérons 

que vous conti-

nuerez à venir nombreux à nos rendez-vous cul-

turels et que notre programmation éclectique sa-

tisfera tous les goûts. 

 

 Les Quatre sans Cou 

  

E 
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Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de Sigoyer 

  
u cours de ces presque trois années der-

nières, l’association a perdu quasiment 

la moitié de son effectif. En effet, 

l’A.S.P.S. est composée presque exclusivement 

par des ‘’Vieux’’ (avec une majuscule je vous 

prie). Rendons hommage à ces femmes et à ces 

hommes qui nous ont raconté comment on vivait 

entre les deux guerres et un peu après. La vie à 

Sigoyer était active, remuante. Restaurants, bars, 

épiceries, boulangeries, maréchalerie, transports 

se partageaient l’activité. Les cultivateurs vivant 

dans les écarts, venaient se ravitailler au village. 

Les transports n’étaient pas aussi réguliers et fré-

quents qu’aujourd’hui. 
 

Merci à ces femmes et à ces hommes qui, malgré 

la dureté de la vie, étaient unanimes pour nous 

dire que c’était le bon temps, on était jeune. 
 

Même si l’A.S.P.S. n’a pas proposé d’activité pen-

dant cette période, l’association a renseigné les 

promeneurs sur le Serre Marceau, Céas, la grotte 

des maquisards et la pépinière de Sigo, Vière et 

Châtillon le Désert. Ces promeneurs regrettaient 

l’absence de documents historiques qui seraient 

venus compléter leurs balades qui, unanime-

ment, étaient appréciées et qu’ils allaient recom-

mander à leurs proches. 
 

Pendant le printemps 2022, les membres de l’as-

sociation avaient un projet : il fallait renouveler la 

croix de Philogène. Cette dernière avait été atta-

quée par les xylophages et enlevée. La com-

mune, par le biais de ses employés communaux 

-que l’on remercie grandement- nous procurait un 

mélèze. Un peu de tronçonneuse, un coup de ra-

bot électrique et une croix prenait forme. Le 2 dé-

cembre 2022, les employés communaux -les in-

dispensables- après avoir préparé un emplace-

ment en béton, arrivaient avec tractopelle et ca-

mion pour mettre la croix dans le logement préa-

lablement préparé.  
 

Une vingtaine de personnes assistaient à cette 

mise en place de la croix et cela a été l’occasion 

de rappeler qui était Philogène.  

 

 

 
 
 
 
 

A 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
Quelques renseignements pratiques : 
 
L’A.S.P.S. se réunira dans la salle des 2 Ceüze le : 
 

SAMEDI 28 JANVIER  2023 à 14 H 30 
 

pour son ASSEMBLEE GENERALE 

 
A cette occasion, nous compléterons le bureau en élisant une ou un trésorier. 
 

Nous accueillerons à bras ouverts toute personne qui voudra bien s’intéresser au patrimoine en général 
et à celui du piémont de Ceüze en particulier. 
 

L’A.S.P.S. souhaite à tous des fêtes de fin d’année riches en rencontres. 
 

BONNES FÊTES ET BONNE ANNÉE POUR 2023 
 

Jean Maëro Président  
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Ciné Vadrouille 
  

epuis la dernière parution du BMI, notre as-

sociation, après les vacances d’été, est re-

partie en tournée. 
 

 Pour le premier film de la sai-

son le vendredi 21 octobre, 

une belle surprise attendait 

notre équipe cinéma à Sigoyer. 

En effet, le film en exclusivité 

sur Sigoyer ‘’L’innocent’’ était 

projeté devant 70 personnes.  
 

Au mois de 

novembre le vendredi 18, 

c’est un public averti qui mal-

gré la pluie persistante, est 

venu voir Virginie Effira et 

Benoît Magimel dans ‘’Re-

voir Paris’’ un film plein 

d’émotion pour un retour sur 

les évènements qui ont meur-

tri Paris et la France lors des 

attentats du Bataclan.  
 

En décembre le vendredi 16, c’est une journée 

complète qui était consacrée au cinéma et qui a 

grandement mobilisé les organisateurs. A partir 

de 16h30, nous avons accueilli les enfants de 

l’école maternelle, pour un film de la ‘’Pat Pa-

trouille et l’Etoile de Noël’’, réservé aux 3/6 ans. 

Ensuite un goûter ‘’sucré salé’’ commun rassem-

blait les enfants de primaire et de maternelle 

avant la projection du Film ‘’Le Petit Nicolas’’, 

dessin animé réservé aux 6/12 ans et plus si les 

parents accompagnaient leurs enfants. 

 

Cet après-midi était sous l’égide de la Commune 

pour le Noël des enfants de Sigoyer en pré-

sence de l’équipe du Cinéma, des membres de 

l’association du Foyer d’Animations et de Mme 

Monique Para-Aubert 1ère Maire adjointe qui a ac-

cueilli une cinquantaine d’enfants, les invitant au 

goûter et à la projection des films. 
 

 

Un bel après-midi dans la bonne humeur, les en-

fants de notre village étaient très heureux de par-

tager Noël avec 10 jours d’avance. 
 

Le soir nous projetions dans 

notre tournée habituelle un film 

de Marie Kreutzer en VO sous-

titré français, film en toute pre-

mière exclusivité avec Vicky 

Krieps en Sissi impératrice re-

belle. ‘’Corsage’’ film réalisé en 

collaboration avec l’Autriche, l’Al-

lemagne, l’Angleterre, et la 

France. Déception pour les orga-

nisateurs, seulement une poi-

gnée de spectateurs : 14 personnes !... 
 

Au mois de janvier le ven-

dredi 20, une comédie sur les 

difficultés d’une entreprise 

tentée d’être reprise par les 

ouvriers se faisant passer 

pour des financiers !... ‘’Re-

prise en main’’. En février, le 

vendredi 17 nous propose-

rons 2 films : à 

18h00 pour le jeune public ’’Le 

Chat Potté’’ puis à 20h30 ‘’L’ori-

gine du Mal’’ un film de Bastien 

Marnier. Ve-

nez nombreux 

nous retrouver 

ce début d’an-

née après de 

belles fêtes que nous sou-

haitons à toutes et tous.   
 

 

Bonne année de cinéma 

     en 2023 
 

Pour l’équipe CinéVadrouille 

Bernard Bouché Françoise Dubois 

 

D 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Association Amitiés et Loisirs 
  

’association a poursuivi ses activités tout 

au long de l’été. Huit à dix adhérents se ré-

unissaient chaque jeudi pour les parties de 

belote salle des 2 Céüze. 
 

Le 22 septembre : Le repas des anniversaires 

(80 et 90 ans) a eu lieu exceptionnellement à la 

salle. Un traiteur de Gap avait préparé un bon re-

pas. Une vingtaine d’adhérents étaient présents. 

Cette année une seule personne fêtait ses 80 ans, 

M. Clair Roger. Un coffret de vin lui a été offert par 

l’association.  

Le 10 novembre : 

Lors de la réunion du 

jeudi, après les jeux, 

au moment du goû-

ter, nous avons sou-

haité un bon anniver-

saire pour les quatre-

vingt - quatorze  ans 

de   Marie - Jeanne 

Paul   et   Henriette 

Signoret. Deux délicieux gâteaux et du cidre rem-

plaçaient le goûter habituel. 
 

Le jeudi 15 décembre : Comme à l’habitude, 

nous avons organisé un goûter spécial Noël. Bû-

chettes et Clairette de Die ont égayé l’après-midi. 
 

Dimanche 18 décembre : Le traditionnel repas 

de Noël s’est déroulé à l’Hôtel Azur à la Freissi-

nouse. Le Maire Denis Dugelay, Monique Para 

Aubert et Sophie Deschamps ont pu s’entretenir 

avec une quarantaine de leurs aînés. Au menu un 

repas de fête : Kir et jus de fruits en apéritif, salade 

gourmande aux copeaux de foie-gras, suprême 

de pintade aux champignons et petits légumes, 

fromage ou fais-

selle, framboisier, 

vins et café. Une 

belle journée qui 

vraisemblablement 

sera une dernière. 

En effet, l’associa-

tion organisera sa 

dernière Assem-

blée Générale avec 

le bureau actuel. 

Elle aura lieu le 

Jeudi 26 janvier 

2023 à 14h00. Faute de renouvellement des bé-

névoles, l’association Amitiés et Loisirs cessera 

définitivement ses activités. 
 

Néanmoins nous souhaitons à toutes et tous de 

belles fêtes de fin d’année, qu’elles apportent la 

joie dans chacun de vos foyers. 
 

Pour le Bureau Jean-Paul Favier 

Jocelyne Bouché 

 

 

 

L 
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Le Comité de rédaction vous souhaite 

une belle et bonne année 2023 

  

VIE ÉCONOMIQUE… 
 

                                                                   Marché de Noël artisanal 
 

Après une première édition réussie au mois d'août au Croq’n Roll, 

nous avons reconduit notre marché artisanal avec les exposants de 

Sigoyer et des alentours le 27 novembre 2022. 
 

Franc succès pour cette deuxième édition où le 

public et les artisans ont pu échanger et préparer 

Noël avec des produits locaux, dans une belle 

ambiance musicale. 
  

Ce marché a pour but de rassembler les nombreuses et nombreux artisans œuvrant 

sur nos petites communes et de partager avec vous un moment de convivialité.  
 

En 2023, nous vous proposerons trois rencontres, une en avril, une en août et une en 

novembre. 
 

A bientôt. Christine et Sabine  
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VIE ÉCONOMIQUE… 

 

Au Croq’n Roll cet hiver 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 
 

râce à L'ARASFEC (Association Régionale d'Aides Sociales Familiales et d'Échanges Culturels) des 

camions sont partis pour aider le peuple Ukrainien. 
 

Les semi-remorques du 3 novembre et du 6 décembre 2022 ont livré directement à Tchernihiv et son 

hôpital bombardé, du matériel médical, des médicaments, des draps, des couvertures, des vêtements et 

de la nourriture, ainsi qu'un poêle à bois et un groupe électrogène. 
 

D'autres vont suivre. 
 

De nombreux Sigoyards grâce à Oyez Sigoyer ont déjà largement participé, toutefois les besoins sont 

constants et même aggravés avec l'hiver et les coupures d'électricité. Aussi je joins une liste non exhaus-

tive (je récupère et je trie toutes les demandes !). 
 

- Bougies, lampes électriques, lanternes, gamelles et poêles. 
- Tous vêtements chauds (de la tête au pied), duvets, couvertures, draps. 
- Matériel médical comme attelles, béquilles, chaise-pot, déambulateur, matelas pour lit médicalisé, 

protections diverses. 
- Nécessaire à pansements, médicaments. 
- Nourriture. 

 

Les dons pour payer les camions sont indispensables en attendant les subventions de 2023. 

L'ARASFEC est éligible à la réduction d'impôt de 75 %. 

Un grand merci à la population de Sigoyer pour l'aide apportée ! 

 

Merci par avance 

Michèle Bordet  

couleursdutempsmb@gmail.com  

 

G 

mailto:couleursdutempsmb@gmail.com
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Cycle 2 CP – CE1 – CE2 Classe de Laure 
 

La fête de la science à Gap le 14 octobre 
 

Atelier la biodiversité : 

 

On a fait des jeux sur la nature. On a vu un loup empaillé et un arbre 

grignoté par un castor. 
Alice et Axel 

 

Il y avait un appareil qui prenait des photos dans la nature et même la 

nuit ! 
Romane et Léon 

 

Les personnes qui protègent l’environnement nous ont expliqué 

comment ils attrapaient les poissons pour les compter : ils ont une 

grande épuisette et une machine qui fait de l’électricité pour les attirer. 
Chloé et Iris 

 

 

Atelier la voix du dragon : 

 

On a pris un tuyau et on l’a fait tourner au-dessus de nos têtes. Ça faisait le bruit d’un dragon. 
Calie et Augustin R 

 

Pour faire la voix d’un dragon, il faut de l’air. On peut utiliser un aspirateur et y ajouter un tuyau pour 

écouter la voix. 
Ange, Louis et Emie 

 

Il y avait des tuyaux. On les faisait tourner et ça faisait du bruit. Il 

y avait aussi un micro et une machine qui servaient à enregistrer 

le bruit et à le voir sur un écran avec des pics. Plus le bruit était 

fort, plus il avait des pics. 
Garance, Antoine, Eloane 

 

Nous avons rangé des nombres du plus petit au plus grand (0, 20, 

40, 60, 80, 100). Pour chaque nombre il fallait placer une image 

qui représentait un bruit du moins fort au plus fort (vent, voiture, 

décollage d’un avion…) Le bruit se mesure en décibel. 
Emma, Louis et Valentin 

 

 

Atelier le planétarium : 

 

Nous sommes rentrés dans une espèce de dôme où il y avait un projecteur d’étoiles. 

J’ai vu la lune. 
Rémi 

 

Un monsieur nous a expliqué que l’on voit moins d’étoiles à Paris qu’à Sigoyer. Il 

nous a dit que l’étoile polaire ne bougeait pas. J’ai vu plein d’étoiles et 3 planètes. 
Gaspard 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

On a vu des constellations : la Petite Ourse et la Grande Ourse. Puis nous avons compté les planètes. Le 

monsieur a tourné l’appareil qui projette les lumières. On avait l’impression de tourner nous aussi. Si on 

était à Paris, on verrait 40 étoiles. 
Coline 

 

Quand nous sommes rentrés dans le planétarium, il y avait un objet 

qui projetait des étoiles, la Lune et le Soleil. Nous avons appris 

comment le système solaire fonctionne. Nous avons vu l’étoile polaire 

et comment reconnaître son chemin. 
Louis 

 

Nous avons vu des étoiles et des planètes. S’il y a de la lumière, on ne 

peut pas les voir. Sur les planètes il peut y avoir des robots qui 

prennent des photos et les envoient. Et voilà ! 
Lyam 

 

Nous sommes rentrés dans une sorte de tente. A l’intérieur il y avait 

des étoiles et la lune. Un monsieur nous a expliqué le système des 

planètes. Puis nous avons vu la Petite Ourse et la Grande Ourse. Il 

nous a aussi montré qu’une étoile ne bougeait pas. Au milieu, il y avait 

une espèce de boule, c’est ce qui projetait les étoiles. Pour se rappeler 

l’ordre des planètes, on a appris une phrase : ‘’Me voilà tout mouillé je suis un nuage’’. 

Me : Mercure, Voilà : Vénus, Tout : la Terre, Mouillé : Mars, Je : Jupiter, Suis : Saturne, Un : Uranus. 
Garance 

 

 

 

 

 

  



35 

DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Cycle 3 CM1/CM2 classe d’Isabelle 
 

LES HAÏKUS 
 

En classe, nous avons avons travaillé sur les haïkus pour en écrire à nos correspondants de Lardier. 
 

Savez-vous ce que sont les haïkus ? 

Les haïkus sont des poèmes japonnais qui ont : 

- 3 vers 

-  maximum 17 syllabes 

- pas de point final et pas de rime 

- les haïkus évoquent souvent la nature, les saisons, les animaux et 

les 5 sens 

Dans les haïkus, on a l’impression qu’il ’’manque des mots’’.  

L’auteur de Haïkus le plus connu est Bashô, il vivait il y a environ 400 ans. 
 

Voici des exemples de haïku. Certains sont de Bashô et d’autres inventés par nous : 
 

Nos haïkus inventés :                                                                                   

Flocons de neige qui tombent                                          Ciel bleu                                                                                                                                                                                       

l’eau gèle comme du cristal                                            grand soleil   

             c’est l’hiver                                             couleurs du printemps                            

                  Éloïse                                                               Anouk                   
 

                                       Feuille multicolore 

                                   tourbillonne dans le ciel 

                                         Ah ! que c’est beau 

                                          Éloïse et Anouk 

  

   Des haïkus de Bashô :        

 

   La cascade claire                                                    Le printemps est là 

les aiguilles de pin vertes                                        sur la montagne sans nom 

    tombent dans les flots                                                brume matinale 
 

Mes haïkus des 4 saisons (par Elio) 
 

Plateau de Céüze                    Les cristaux de glace                                                

les fleurs poussent                 envahissent le jardin         

saison d’été                              tombent les flocons 
 

Les arbres morts                          La neige fond 

feuille tombante                     les chevreuils sortent 

Ah ! l’automne                            saison printanière 
 

Elio Eloïse et Anouk 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
Le marché des connaissances 

 

Le marché des connaissances est un marché un peu spécial où on ne vend rien et on n’achète 

rien. Les 40 élèves du CP au CM2 participent au marché du mois de décembre. 

Qu’est-ce donc que ce marché ? 

Des élèves ‘’apprentis’’ apprennent des choses de la part d’autres élèves. Nous apprenons 

par exemple à faire des origamis, des expériences, des dessins, de la gym ou à découvrir de 

nouveaux jeux. Tous les élèves participent à 4 ateliers. 

 

Tous les enfants ‘’experts’’, tiennent un stand où ils apprennent leur spécialité aux 

apprentis. Moi, Vadim je vais apprendre aux autres à fabriquer des shurikens en papier. 

Moi Loris, je vais apprendre aux autres à fabriquer des labyrinthes pour billes en carton. 

Chaque atelier dure environ 15 minutes. Les enfants experts sont répartis en trois groupes. 

Le marché des connaissances se déroule deux fois par an. Ce mardi 13 décembre toute 

l’après-midi à l’école et le deuxième sera en juin. 
 

Remarque : Nous trouvons que le marché des connaissances est intéressant car les enfants 

experts partagent les choses qu’ils savent faire puis à leur tour, ils apprennent des choses 

de la part d’autres élèves, nous sommes les professeurs ! 
 

Loris et Vadim 
 

Mon atelier pour le marché des connaissances 
 

Le marché des connaissances c’est un marché pas comme les autres. C’est un marché où les 

élèves apprennent quelque chose d’autres élèves. 

 Moi, Coline, j’ai décidé d’apprendre le karaté. 

C’est un art martial dans lequel on se bat à mains nues. On donne des coups de poing et des 

coups de pied. On fait tomber notre adversaire sur le tatami. En attrapant l’épaule, en 

rapprochant notre pied et boum ! il tombe par terre. On bloque et on attaque. On fait des 

combats. 

Le nom de mon club s’appelle KARATE WADO-RYO à Veynes. Papa est ceinture marron et 

moi je suis ceinture blanche. 
 

Coline  Michaudet 

 

 

La journée avec les correspondants 
 

Vendredi 2 décembre, nous sommes allés à Lardier à l’école de nos correspondants. 
 

Là-bas, nous avons commencé par visiter leur école et leur cour, puis nous avons un peu marché pour 

aller à la salle des fêtes. Nous avons passé la journée là-bas. 
 

Ils nous ont posé des défis scientifiques et fait réaliser des expériences. Et nous, nous leur avons montré 

deux flash-mobs. Nous avons fait des mathadors (jeu du compte est bon). 
 

On a fait des jeux sportifs : poule, renard, vipère et balle au prisonnier. 
 

Nous avons aussi joué à des jeux de société.  
 

Louis CE2 et Naïa CM1 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Les haïkus    
 

Les haïkus sont composés de 3 vers et de 17 syllabes, et il n’y a pas de titre. Ce sont des poèmes japonais 
qui parlent des saisons. Ils parlent souvent des 5 sens. Il y a une majuscule au début mais à chaque 
début de vers, il n’y a pas non plus de point final. 
 Il y a une souvent une interjection (Ah ! Pouf ! Oh !…). Il n’y a pas de rimes.    
 

Voilà des haïkus que nous avons créés : 
    La montagne est vivante             
                                           le chant des oiseaux 

                                             c’est magique     
                            Garance 
 
Le ciel blanc clair 
sur les rennes 
tombent des flocons 
       Océane   
                  
Voici un poème d’un auteur de haïkus connu : Bashô                               
 
Sur une branche morte 
un corbeau s’est posé                                                       
crépuscule d’automne 
                                   Océane et Garance 
 

Les exposés en classe 
 

En classe, les élèves de CM préparent des exposés et nous allons vous en présenter un : la 

mythologie grecque qui a été préparé et présenté par Jade. 

La mythologie parle des dieux grecs. 

 Nous allons vous présenter les principaux dieux de l’Olympe : 

Zeus le dieu des dieux : son pouvoir et la foudre et le tonnerre, Arès dieu de la guerre, 

Athéna déesse de la sagesse, Apollon dieu de la beauté et des arts, Poséidon dieu de la 

mer, Aphrodite déesse de l’amour, Hermès dieu des voyageurs et des commerçants, 

Déméter dieu de la moisson et de l’agriculture, Hestia déesse de la famille et du foyer, 

Héra déesse du mariage, Artémis déesse de la chasse et de la nature, Héphaïstos dieu du 

feu et du métal. 

 Les trois dieux les plus forts sont Zeus, Poséidon et Hadès. 
 

Jade et Naia CM2 

 

Appendre à porter secours 
 

En classe, nous avons appris à mettre quelqu'un en 

PLS (position latérale de sécurité) quand une 

personne et inconsciente. C’est le papa de Lenny qui 

est pompier volontaire qui est intervenu plusieurs 

après-midis pour nous apprendre à porter secours. 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

En premier, il faut vérifier qu’il n’y a pas de danger. 

 En deuxième, il faut connaitre les numéros d’urgence : 

- le 15 pour le SAMU 

- le 17 pour la POLICE 

- le 18 pour les POMPIERS 
 

Pour la mise en PLS d’une personne inconsciente : 
 

-il faut tenir les mains de la victime et lui demander d’ouvrir les yeux et de serrer les 

mains. 

-crier ‘’à l’aide !’’ et faire prévenir les secours 

-enlever tout vêtement qui peut bloquer la respiration 

-pencher la tête en arrière 

-regarder le ventre de la victime et sentir l’air qu’il respire 

-mettre la personne sur le côté   
 

Comment mettre sur le côté ? 

- mettre son bras à 90° 

- prendre son autre main et venir placer sa main sur sa joue 

- garder la main contre sa joue 

- de l’autre attraper sa jambe lever son genou en gardant le pied à terre 

- se reculer pour faire de la place  

- la basculer sans la heurter    

- fléchir sa jambe du dessus pour faire un angle droit 

- Vérifier si la bouche est toujours ouverte et que la personne 

respire toujours. 
 

YANN et LENNY 

Le planétarium 
 

Le 14 octobre 2022, nous sommes allés à la fête de la science à Gap. 

Toute la classe est entrée dans le planétarium. C'est comme un igloo gonflable dans lequel 

on projette le ciel. On y a vu la lune, les étoiles et les planètes de notre système solaire. 

Les planètes dans l'ordre, de la plus proche du soleil à la plus éloignée, sont : Mercure, 

Vénus, la Terre, Mars, Jupiter, Saturne, Uranus et Neptune. 

Ça m'a plu d'apprendre les planètes.  

Mathis 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

 Le planétarium 
 

Nous sommes allés à la fête de la science. Nous avons observé les étoiles dans le planétarium. 

On peut voir 3000 étoiles à l’œil nu. La lune n’a pas d’atmosphère et elle est bombardée par des 

météorites, c’est pour ça qu’elle a des cratères. La lune est un satellite naturel de la Terre. Les hommes 

envoient des satellites artificiels dans l’espace pour avoir la météo. Après quand les satellites ne 

fonctionnent plus, on les laisse dans l’espace. 

Gaspard et Adel 

Ce que je sais sur le ciel 
 

La Terre, notre planète est en orbite autour du soleil. Le soleil n’est pas une planète, c’est 

une étoile. Dans le planétarium, nous avons repéré la planète Mars parce qu’elle est un peu 

rouge. Il y a des planètes naines : ce sont des planètes très petites. Il existe des étoiles 

bleues elles se voient dans le ciel. 
 

Nous avons vu la lune. Elle est éclairée par le soleil sinon on ne la verrait pas. Sur la lune il y 

a des cratères créés par les météorites parce qu’elle n’a pas d’atmosphère contrairement à 

la Terre. 

Alessandro 

 

  



40 

ÉTAT CIVIL… 
 

État Civil second semestre 2022 
 

NAISSANCE 

 

• ANDRÉ Guiliano né le 17 juillet 2022  

• VACHOT Mattéo né le 11 octobre 2022 

MARIAGE 

 

• BAYARD Eric et COURTRAI Marie marié le 17 décembre 2022 

 

 

DECES 

 

• FUSTER Frédéric décédé le 10 juillet 2022 

• MORA Claire épouse Robert décédée le 4 septembre 2022 

• DUPONT Valérie épouse Pichon décédée le 28 octobre 2022 


